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Le territoire a des projets 

Le budget 2016 a notamment été voté.  

Le Pays de Valençay en Berry s'est réuni à la salle des fêtes de Luçay-le-Mâle et a pris les 

décisions suivantes. 

Budget 2016. Il s'équilibre à 794.545 € et permettra notamment la poursuite des actions de 

développement pour le territoire : réflexion sur les corridors écologiques ; poursuite de 

l'Opération programmée d'amélioration de l'habitat (Opah) ; poursuite des aménagements liés à 

Indre à Vélo ; poursuite du Contrat territorial du bassin versant du Fouzon ; approbation du Scot 

du Pays ; mise en œuvre d'un schéma de développement touristique ; poursuite du service 

d'instruction du droit des sols. 

Par ailleurs, les élus ont acté les grands projets qui marqueront l'année, avec la validation du 

contrat régional de Pays 2016-2020. 6.418.333 € seront dédiés aux projets du territoire. Les élus 

se sont entendus sur les enveloppes suivantes qui seront par la suite négociées avec le conseil 

régional : 1.859.839 € dédiés au développement de l'emploi et de l'économie ; 1.985.100 € pour 

les services à la population ; 968.333 € pour l'habitat et l'aménagement urbain ; 202.000 € pour 

la préservation de la biodiversité ; 673.061 € pour les économies d'énergie dans les bâtiments 

publics notamment. 

http://www.lanouvellerepublique.fr/Indre


Schéma de cohérence territorial. Le Pays de Valençay en Berry a engagé en 2013 la 

réalisation d'un SCoT. Il s'agit d'un document d'urbanisme qui fixe, à l'échelle des cinquante 

communes du territoire, les orientations pour l'organisation du territoire afin de préserver un 

équilibre entre zones urbaines, industrielles, touristiques, agricoles et naturelles, à l'horizon de 

dix ans. Les élus se sont donc entendus lors de la réunion sur le Projet d'aménagement et de 

développement durable, partagé par l'ensemble des communes, pour le développement du 

territoire à l'horizon 2036. Il retranscrit leur ambition : promouvoir et développer les filières 

porteuses d'emploi et les filières agricoles pour préserver les savoir-faire reconnus ; renouveler 

l'image du Pays pour mettre en valeur son cadre de vie permettant d'attirer de nouveaux actifs ; 

structurer la diversité du territoire en atout (services à la population et développement des 

transports). 

Opah. Elle a commencé le 1er septembre 2012, pour une durée de cinq ans. 211 ménages en 

ont déjà bénéficié. Avec une aide moyenne de 53 % du coût des travaux, l'Opah leur a permis 

d'améliorer le confort thermique de leur logement et de diminuer leur facture d'énergie. Elle 

permet un accompagnement personnalisé et gratuit et des aides financières significatives. 

 


